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CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
 
 
 

Déchetterie 

Accès strictement réservé aux habitants de 
Saint-Imier, Sonvilier et Villeret 

 
 
Il a été constaté depuis quelques temps déjà une recrudescence de personnes qui se rendent 
à la déchetterie de Saint-Imier sans y être autorisées. 
 
Pour rappel, l’accès à la déchetterie de Saint-Imier est actuellement strictement réservé aux 
habitants de Saint-Imier ainsi qu’à ceux de Sonvilier et de Villeret qui s’acquittent dûment de 
la taxe déchets auprès de leur commune.  
 
Les personnes domiciliées en dehors de ces trois communes ne peuvent pas prétendre à 
utiliser ces installations puisqu’elles ne contribuent pas au financement de leur exploitation. Il 
en va de même pour les entreprises qui doivent évacuer via des filières appropriées les 
déchets issus de leur activité lucrative et qui ne correspondent pas à la composition des 
déchets produits par un ménage. 
 
Une campagne de sensibilisation va être entreprise à ce sujet et des contrôles seront opérés 
à la déchetterie les semaines à venir. Les personnes non autorisées ne seront pas autorisées 
à y déposer leurs déchets et seront renvoyées de la déchetterie. 
 
Cette situation pourrait évoluer prochainement avec la concrétisation du projet de nouvelle 
déchetterie intercommunale. Des développements suivront ultérieurement à ce sujet. 
 
Le Conseil municipal et les services communaux remercient toutes les personnes qui oeuvrent 
déjà dans cet esprit et invitent les autres à adopter un comportement responsable. (cm) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Nouveau dépôt des Services techniques 

Portes ouvertes le samedi 27 avril 
 
 
 

 
 
 

La Coudre 8 
SAMEDI 27 AVRIL 2024, ENTRE 10h00 ET 12h00 
(Possibilité de parquer sur la Place des Abattoirs) 

 
SOYEZ LES BIENVENUS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Rue du Vallon 

Plantation d’un pin sylvestre 
 
La Municipalité a procédé tout récemment à la plantation d’un nouvel arbre à la Rue du 
Vallon, au pied des escaliers qui mènent à la salle de Spectacles. Il s’agit d’un pin 
sylvestre (pinus sylvestris), espèce indigène et rustique, à grand développement et 
habituée aux terrains plutôt sèchards. On le trouve souvent comme pionnier sur sols 
maigres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les alentours de l’arbre seront semés d’un mélange de plantes rudérales et/ou pionnières 
(achillée millefeuille, coquelicot, marguerite, millepertuis perforé, etc). 
 
La nature du substrat retenu pour cet aménagement permet une bonne infiltration de l’eau et 
est relativement facile d’entretien. L’aménagement réalisé dispose d’un meilleur albédo de par 
sa couleur claire et participe ainsi, à son échelle, à réduire les îlots de chaleur. 
 
Il s’agit d’une première expérience qui pourrait être répétée à l’avenir si l’essai s’avère 
concluant. 
 
Cette plantation est également une modeste contribution à la concrétisation de la motion 5000-
500-5 déposée devant le Conseil de ville. (surb) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rue du Temple 

Deuxième édition des Imériennes les 3 et 4 mai 
 
Après une première édition réussie, la Municipalité de Saint-Imier organise une 
deuxième édition les 3 et 4 mai prochains. Au menu : afterwork et concerts le vendredi 
soir, marché des commerçants locaux, cours de fitness et animations pour les enfants 
le samedi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Rue du Temple sera à nouveau animée les 3 et 4 mai prochains. Du vendredi soir à 17h00 
au samedi après-midi, plusieurs activités seront proposées à la population.  



Le vendredi débutera par un afterwork, qu’il sera possible de prolonger avec deux concerts 
dès 20h00. « The Boppin’ Sausages » feront vibrer la Rue du Temple avec leurs rythmes 
rockabilly entraînants. Naty Jane et ses trois musiciens raviront les amateurs de reprises. Le 
groupe reprendra en effet les plus grands tubes des années 80 à aujourd’hui dès 21h30. 
Ambiance garantie. 
 
Le samedi, dès 9h00, se tiendra un marché avec la participation de plusieurs commerçants 
locaux. Les enfants ne seront pas en reste puisqu’ils auront la possibilité de faire des 
bricolages. Un château gonflable est prévu à leur intention dès 13h00. Les plus sportifs, quant 
à eux, pourront participer à un cours de fitness dès 10h30.  
 
La restauration sera assurée durant les deux jours par la « team du 12 ». 
 
Le Conseil municipal invite chaleureusement la population à participer à cette manifestation, 
qui vise à promouvoir le commerce local et à dynamiser la localité. (cm) 
 
 
 
 
 
 

Représentations du Conseil municipal 
 
L’Exécutif sera représenté à l’assemblée générale du CCL le 24 avril 2024, ainsi qu’à 
l’assemblée générale d’Espace découverte énergie le 2 mai 2024.  
 
 
 
 

Sainti bougera du 1er mai au 2 juin 

Nombreuses activités au programme 
 

Sous le label de «La Suisse bouge», de nombreuses activités seront proposées 
gratuitement à Saint-Imier durant le mois de mai. Le point d’orgue est prévu le dimanche 
5 mai. 
 

Dès le mercredi 1er mai, les écoliers auront l’opportunité de s’initier au tchoukball, en présence 
de Mme Nanghita Sieber, capitaine de l’équipe de Suisse féminine et championne du monde 
2023. Initiation au tennis, au tir, ou encore balade au musée, il y en aura pour tous les goûts 
durant le mois de mai. Cross Training, TRX ou zumba, à lui seul, le Fitness Energy proposera 
de nombreux cours, en journée et en soirée.   
 

Dimanche 5 mai, tous aux halles de gymnastique en rouge et blanc 
 

Le dimanche 5 mai aura pour but de rassembler le plus de monde à l’enseigne du mouvement. 
Le programme proposé est riche. L’Espace Jeunesse d’Erguël proposera un tournoi de football 
en salle, le Parlement des Jeunes, quant à lui, organisera un tournoi de volley-ball. Mme 
Nanghita Sieber rassemblera des joueuses et joueurs de l’équipe nationale de tchoukball 
autour d’un match d'exhibition, le matin. Durant l’après-midi, elle proposera des ateliers afin 
que chacune et chacun puisse s’initier à ce sport suisse.  
 
Prévues pour les petits, les grands, les sportifs ou les amateurs, les activités s’enchaîneront 
dès 9h00 et jusqu’à 16h00. Une buvette permettra de se restaurer et d’étancher les soifs. 
Pour bien marquer le coup, il est demandé de se vêtir aux couleurs de la «Nati», soit en rouge 
et blanc. 



Venez nombreux, en famille, entre amis ou collègues, pour bouger et participer à ce moment 
convivial ! Chaque personne repartira avec un cadeau souvenir. 
 

 
Application gratuite : créez des défis et duels entre collègues et amis 
 

Qui est la personne qui bouge le plus dans votre entreprise ou dans votre société ? Quel 
membre de votre famille bouge le plus ? Avec l'application gratuite, il est possible de créer son 
propre duel et de défier ses amis et ses collègues. Elle permet également d’accumuler des 
minutes de mouvement pour la commune. Toutes les informations utiles se trouvent ici : 
www.duelintercommunalcoop.ch. 
 
Programme officiel, informations et inscriptions : 
https://www.duelintercommunalcoop.ch/communes/saint-imier-21670#events ou sur le QR-
Code. (dec) 
 
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Saint-Imier, le 23 avril 2024/cm 

http://www.duelintercommunalcoop.ch/
https://www.duelintercommunalcoop.ch/communes/saint-imier-21670#events

